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PREAMBULE 

Contexte Économique International 

Croissance et Inflation : 

 La croissance mondiale a ralenti, passant de 3,5 % en 2022 à 3,0 % en 2023, et devrait atteindre 
3,1 % en 2024. 

 L’inflation mondiale a diminué, passant de 8,7 % en 2022 à 6,9 % en 2023, et devrait atteindre 
5,8 % en 2024. 

 
Crises Successives : 

 Pandémie de COVID-19 : La reprise économique postpandémie a été lente, avec des impacts 
durables sur les chaînes d’approvisionnement et la demande globale. 

 Guerre en Ukraine : Cette guerre a perturbé les marchés des produits de base, augmentant les 
prix de l’énergie et des denrées alimentaires. 

 Tensions au Moyen-Orient : Les tensions géopolitiques ont contribué à l’incertitude 
économique, affectant les investissements et les échanges commerciaux. 

 
Exportation et Importation : 

Les perturbations des chaînes d’approvisionnement mondiales ont affecté les exportations et 
importations, avec une volatilité accrue des prix des produits de base. 

Contexte Économique National 

Croissance et Inflation : 

 La croissance économique en France a été modérée, avec une prévision de croissance de 1,1 
% en 2024. 

 L’inflation en France a suivi la tendance mondiale, diminuant progressivement mais restant 
au-dessus des niveaux pré-pandémiques. 

 
Marché du Travail et Chômage : 

 Le taux de chômage en France est resté stable autour de 7,1 % en 2023 et 7.4 % en 2024. 
 Le marché du travail a montré des signes de résilience malgré les défis économiques, avec une 

légère augmentation de l’emploi dans certains secteurs. 
 
Exportation et Importation : 

 Les exportations françaises ont été affectées par les perturbations mondiales, mais ont montré 
des signes de reprise grâce à la demande accrue de certains produits manufacturés. 

 Les importations ont également été volatiles, influencées par les fluctuations des prix des 
matières premières et les tensions géopolitiques. 

 
L’économie mondiale et nationale a traversé une période de ralentissement de la croissance et de 
diminution progressive de l’inflation, avec des impacts significatifs des crises successives sur les 
marchés du travail, les exportations et les importations. 
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Économie Alsacienne 

Croissance et Emploi : 

 L’économie alsacienne a montré des signes de ralentissement en 2023, avec une croissance 
modérée et une légère hausse du chômage. 

 Le PIB par habitant en Alsace était de 30 023 euros, représentant 6,8 % du PIB national, selon 
les dernières informations, le PIB par habitant passerait à 30 500 €, soit 6.9% du PIB national. 

 Le secteur industriel reste un pilier important, employant environ 21 % de la main-d’œuvre 
régionale. 

 
Inflation : 

 L’inflation a continué d’affecter la région, bien que les prévisions indiquent une stabilisation 
progressive. 

 
Commerce Extérieur : 

 Les exportations alsaciennes ont été dominées par les échanges avec l’Allemagne, 
représentant 28,4 % des exportations totales en 2023 et sur les premiers mois de 2024. 

 Les importations ont également été significatives, avec une forte dépendance aux produits 
allemands. La balance commerciale affiche un taux de couverture de 88,2%. 

 

Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile 

Contexte Économique : 

 La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile regroupe six communes : 
Bernardswiller, Innenheim, Krautergersheim, Meistratzheim, Niedernai et Obernai, avec une 
population totale d’environ 19 960 habitants (cf. détail page 5). 

 Le territoire est un pôle d’emploi majeur avec 713 établissements et environ 11 500 emplois 
(dont 9 840 à Obernai). 

 
Développement Économique : 

 Une stratégie de développement économique durable a été adoptée pour la période 2021-
2025, axée sur la performance durable, la création de liens entre les acteurs économiques, 
l’amélioration de l’offre sur le territoire et la valorisation de l’économie locale. 

 Des initiatives telles que l’ouverture d’un espace entreprises Le Rés’O et la promotion du 
tourisme permettent de dynamiser l’économie locale. 
 

Marché du Travail : 

 Le taux de concentration d’emplois est élevé, avec plus d’emplois disponibles sur le territoire 
que d’actifs résidents. 

 Les principaux secteurs d’emploi incluent l’industrie, le commerce, les services et 
l’administration publique. 
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L’environnement Intercommunal 

Les derniers chiffres publiés dans le rapport de l’observatoire des finances et de la gestion publique de 
2023, indiquent que la France compte 1 255 groupements à fiscalité propre. 

 

GROUPEMENTS NOMBRE 
Métropoles 22 
Communautés Urbaines 14 
Communautés d’Agglomération 229 
Communautés de Communes 990 
TOTAL 1 255 
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La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile (CCPO) a été créée le 1er janvier 1999. Elle 
regroupe les communes de Bernardswiller, Innenheim, Krautergersheim, Meistratzheim, Niedernai et 
Obernai. 

En 2023, la CCPO compte 19 960 habitants (population totale selon collectivités-locales.gouv.fr). 

Communes Population totale Nombre de 
Conseillers 
Municipaux 

Nombre de Conseillers 
Communautaires 

Bernardswiller 1 482 habitants 15 3 
Innenheim 1 234 habitants 15 2 
Krautergersheim 1 770 habitants 19 3 
Meistratzheim 1 520 habitants 15 3 
Niedernai 1 271 habitants 15 2 
Obernai 12 683 habitants 33 13 
Total 19 960 habitants 112 26 

 

Depuis plusieurs années, la CCPO a construit ses orientations budgétaires tout en supportant des 
contraintes grandissantes imposées par l’Etat.  
A compter du 30 mai 2016, progressivement, la Communauté de Communes a intégré dans ses statuts 
différentes compétences. Certaines compétences émanent de l’application des dispositions des lois 
NOTRE, MAPTAM, GEMAPI, ALUR et LOM ; d’autres visent à améliorer les services présents à l’échelle 
du territoire intercommunal ; globalement, elles permettent à l’EPCI de continuer à bénéficier d’un 
coefficient d’intégration fiscale dynamique. La Communauté de Communes a pris successivement les 
compétences suivantes : 

COMPETENCES DATE DE PRISE EN COMPTE 
Piscine plein air – Aménagement numérique 30/05/2016 
Promotion du tourisme – Aire d’Accueil des Gens du Voyage 24/10/2016 
Urbanisme – Développement Economique 16/01/2017 
Accueil de loisirs été – Relais d’Assistants Maternels 17/08/2017 
Assainissement (collecte et traitement) – Maison de services au 
public 

15/11/2017 

GEMAPI 01/01/2018 
Mobilités 25/06/2021 

Les compétences de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile 

Développement économique  
La Communauté de Communes est compétente en matière d’actions de 
développement économique, de création, d’aménagement, d’entretien et de 
gestion des zones d’activités du territoire intercommunal.  
La Communauté de Communes a porté l’engagement du Parc d’Activités 
Intercommunal à Obernai, rue de l’Innovation et s’est engagée dans 
l’aménagement du Parc d’Activités du Bruch rue du Platane à Meistratzheim.  
Cette compétence a entrainé pour la Communauté de Communes une mise à 
disposition des voiries communales existantes desservant les zones économiques. 
En 2021, les Elus ont adopté la stratégie de développement économique durable 
du territoire pour la période 2021-2025 structurée en 4 axes. 
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Aménagement numérique du territoire 
La prise de compétence « Aménagement numérique » par l’intercommunalité 
permet de rendre instantanément tout le territoire attractif et permet un 
déploiement rapide de la fibre à chaque habitation ou entreprise. La 
Communauté de Communes a financé le déploiement de la fibre à travers un 
partenariat entre la Région et l’opérateur ; elle est entrée dans une 
expérimentation pour la transformation numérique des territoires. 

 
Périscolaires - Accueils de Loisirs Sans Hébergement été - Animation Jeunes 
La Communauté de Communes compte 8 structures d’accueil périscolaire avec 
une capacité d’accueil de 590 places. Les périscolaires peuvent accueillir des 
enfants de 3 à 12 ans.  
Chaque été trois ALSH sont ouverts pour les enfants du territoire. 
La Communauté de Communes a réalisé un diagnostic territorial et s’est engagée 
dans une nouvelle contractualisation avec la CAF du Bas-Rhin. 

 
Relais Petite Enfance 
Le RPE intercommunal est un service public ouvert à l’ensemble des familles et 
assistants maternels du territoire. Chaque parent a besoin d’un accueil spécifique. 
Le Relais conseille les familles en matière de modes de garde (assistant maternel, 
multi-accueil et périscolaire). 
Le Relais accompagne les Assistant(e)s Maternel(le)s dans leur parcours 
professionnel et leur propose des formations ainsi que des animations. 

 
Les Mobilités 
La Communauté de Communes est compétente en matière de « mobilités » 
depuis juillet 2021 conformément aux dispositions de la loi LOM. 
Un budget annexe a été créé ; il permet, grâce au versement mobilité, de financer 
toutes les dépenses relatives à la politique de mobilité adaptée au territoire tout 
en contribuant aux objectifs de lutte contre le changement climatique (PASS’O, 
aides vélo, formations…). 

 
Equipements aquatiques 
La Communauté de Communes est compétente en matière de construction, 
d’entretien et de gestion des équipements aquatiques (L’O – Espace Aquatique et 
la Piscine Plein-Air).  
Les équipements ont les capacités d’accueil suivantes : 1500 personnes 
instantanées pour L’O et 900 personnes instantanées pour la Piscine plein Air.  
Soit une capacité totale de 2400 places instantanées. 
 
Promotion du tourisme - Soutien aux associations 
La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile est compétente en matière 
de promotion touristique. Elle finance l’Office de Tourisme intercommunal 
d’Obernai et contribue au développement touristique du territoire.  
 
Urbanisme et Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) et habitat 
La Communauté de Communes est compétente en matière d’urbanisme en lien 
étroit avec ses communes membres (modification de PLU, DPU, RLPi, et création 
du PLUi-H). 
La Communauté de Communes siège au PETR en charge de l’élaboration du 
Schéma de Cohérence Territorial (SCoT). 
La Communauté de Communes est compétente en matière d’habitat (valorisation 
du patrimoine et rénovation thermique).  
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Exploitation de l’Aire d’Accueil des Gens du Voyage d’Obernai 
La Communauté de Communes est compétente pour l’aménagement, l’entretien 
et la gestion de l’aire d’accueil des gens du voyage d’Obernai. 
 
Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés - Développement 
durable 
La Communauté de Communes s’occupe du service de collecte et de traitement 
des déchets ménagers et assimilés. Le service est composé de cinq collectes :  
- Les ordures ménagères en porte à porte, incinérées, 
- Les biodéchets, en apport volontaire, méthanisés,  
- Les emballages en porte à porte, recyclés, 
- Le verre ménager, en apport volontaire, recyclé, 
- Les déchèteries en apport volontaire, les déchets apportés sont valorisés dans 
des filières adaptées. 

 
Eau - Assainissement 
La Communauté de Communes est compétente en matière de production et 
distribution de l’eau potable pour plus de 6000 abonnés. Elle est également 
compétente en matière d’assainissement. La compétence assainissement est 
composée de l’assainissement collectif, de son traitement et de l’assainissement 
non collectif. Concernant le traitement des eaux usées, la Communauté de 
Communes désigne les membres à siéger au Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn 
(propriétaire de la station d’épuration de Meistratzheim).  

 
Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) 
La compétence GEMAPI vise à assurer un lien étroit et pérenne entre la politique 
d’urbanisme et les missions relatives à la prévention du risque inondation et à la 
gestion des milieux aquatiques. Une partie de la compétence est confiée au 
Syndicat Mixte de l’Ehn Andlau Scheer (SMEAS). 
 
Maison des Services Au Public 
La Communauté de Communes est compétente pour la création et la gestion 
d’une maison de services au public. 
La mise en œuvre d’une MSAP a été intégrée au programme de l’opération de 
construction d’un pôle administratif et technique intercommunal. La CCPO vise la 
labellisation France Services en 2025 

 
Le 28 octobre 2015, la CCPO a décidé d’instaurer le régime de la fiscalité professionnelle unique (FPU). 
Le cabinet d’audit KPMG avait été saisi à cet effet par la CCPO pour étudier et concrétiser le passage à 
la FPU, ceci afin de permettre à l’EPCI de bénéficier d’un mécanisme simple pour assumer les 
importants transferts de compétences. 

Depuis, la CCPO perçoit la totalité des produits économiques du territoire et reverse par des allocations 
compensatrices une part de ces produits aux communes membres. Lorsqu’il y a transfert de 
compétences, ces allocations sont réduites ou augmentées du coût net de la compétence transférée. 
La CLECT est saisie à cet effet et rend successivement ses décisions. 

En 2025, les grands postes de dépenses devront être assumés et ceux malgré les nombreux 
évènements subis ces dernières années comme la crise sanitaire, l’instabilité géopolitique, la hausse 
des coûts de l’énergie, les pénuries, le coût des matériaux, l’inflation... Le détail des orientations 
budgétaires pour l’exercice 2025 présente les engagements pluriannuels, la gestion et la structure 
de la dette par budget et l’évolution des effectifs et des dépenses de personnel.  
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LE BUDGET PRINCIPAL 
1 Exécution budgétaire pluriannuelle 

L’évolution des résultats annuels du Budget Principal des comptes administratifs de 2020 à 2024 est 
présentée dans le tableau suivant : 

 

Plusieurs autorisations de programme/crédits de paiement (AP/CP) ont été mises en place en 2021 et 
en 2022, l’état des dépenses pluriannuel est le suivant : 

ETAT APCP 
Espace Entreprises 

HT TTC 
Prévu délibération du 19/02/2024 2 190 000,00 2 628 000,00 

Déjà mandaté en 2021 0,00 0,00 
Déjà mandaté en 2022 1 244 606,42 1 493 094,83 
Déjà mandaté en 2023 385 023,14 462 027,77 

Mandaté en 2024 335 682,75 402 819,30 

CP à prévoir 224 687,69 270 058,10 

ETAT APCP 
PATi 

HT TTC 
Prévu délibération du 19/02/2024 8 318 368,97 9 982 042,76 

Déjà mandaté en 2021 678,35 814,02 
Déjà mandaté en 2022 196 274,59 234 691,65 
Déjà mandaté en 2023 305 142,82 366 171,37 
Déjà mandaté en 2024 2 101 616,21 2 510 616,33 

CP à prévoir 5 714 657,00 6 869 749,39 

ETAT APCP 
PLUi 

HT TTC 
Prévu délibération du 19/02/2024 300 000,00 360 000,00 

Déjà mandaté en 2021 39 912,50 47 895,00 
Déjà mandaté en 2022 86 730,57 97 321,91 
Déjà mandaté en 2023 36 624,15 43 948,98 
Déjà mandaté en 2024 54 702,00 65 642,40 

CP à prévoir 82 030,78 105 191,71 

ETAT APCP 
Voirie Leclerc 

HT TTC 

Prévu délibération du 19/02/2024 1 490 000,00 1 788 000,00 
Déjà mandaté en 2021 0,00 0,00 
Déjà mandaté en 2022 0,00 0,00 
Déjà mandaté en 2023 966 126,40 1 159 351,68 
Déjà mandaté en 2024 338 850,90 406 621,08 

CP à prévoir 185 022,70 222 027,24 

 

2020 2021 2022 2023
2024 estimations 

(hors 
engagements)

Report N-1 8 245 850,85 7 534 646,76 8 295 198,14 6 734 822,26 7 981 775,83

Recettes 11 682 823,51 12 988 467,17 12 871 122,37 13 778 057,71 12 759 502,48

Dépenses 11 237 018,81 11 737 413,86 11 556 456,92 11 492 727,42 10 474 075,31

Résultat 8 691 655,55 8 785 700,07 9 609 863,59 9 020 152,55 10 267 203,00

Report N-1 187 002,44 -1 157 008,79 -490 501,93 -2 875 041,33 -1 038 376,72

Recettes 396 572,00 2 140 107,33 1 609 375,10 4 320 630,63 1 812 200,00

Dépenses 1 740 583,23 1 473 600,47 3 993 914,50 2 483 966,02 4 778 007,21

Résultat -1 157 008,79 -490 501,93 -2 875 041,33 -1 038 376,72 -4 004 183,93

7 534 646,76 8 295 198,14 6 734 822,26 7 981 775,83 6 263 019,07
6 263 019,07

I NVES TI S S EM EN T

FONCTION NEM ENT

Résultat cumulé
Résultat 2024 (estimé)

COMPTES ADMINISTRATIFS
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2 HABITAT  
PATRIMOINE 

 
Depuis 2003, la CCPO accompagne les habitants pour les travaux de rénovation extérieure de maisons 
datant d’avant 1945. 

La Communauté de Communes du Pays de Ste Odile a également renforcé ses aides à la rénovation de 
l’habitat privé, en renforçant en 2024 le partenaire avec la Collectivité Européenne d’Alsace pour ces 
dispositifs :   

- l’amélioration de l’habitat privé « PIG Renov’Habitat » 
- la « Sauvegarde de la Maison Alsacienne et du Bâti Traditionnel ». 

 
Depuis la mise en place des différents dispositifs, la CCPO a contribué à la rénovation de 317 
bâtiments avec des aides financières à hauteur de 328 825 €. 

En 2024, la CCPO a attribué un total d’aides de 36 000 €, en faveur de 22 rénovations de bâtiments. 
Par ailleurs, 13 dossiers sont en cours d’élaboration par des propriétaires. Les architectes conseils du 
CAUE d’Alsace et l’Association SOLIHA ont apporté une aide au conseil à près de 60 ménages du 
territoire au cours de l’année 2024. 

Face au défi climatique, la réhabilitation thermique du parc de logement est un enjeu majeur. Le PETR 
du Piémont des Vosges a recruté un conseiller en rénovation énergétique (conseiller France Rénov’) 
pour informer et conseiller les habitants et petites entreprises. Cette dépense est incluse dans la 
contribution de la CCPO au fonctionnement du PETR. 

Pour l’année 2025 : 

Poursuite des aides au titre des trois dispositifs en vigueur : 
- Aide à la valorisation du patrimoine non protégé (CCPO) 
- Sauvegarde et valorisation de l'habitat patrimonial (CeA + CCPO) 
- PIG Renov’Habitat (ANAH + CeA + CCPO) 
 
Dépenses 2025 : 120 000 €  
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3 CONTRIBUTION  
AUX ORGANISMES INSTITUTIONNELS 

 

 

 

Par délibération n°2022/04/02, la CCPO a confié de manière volontaire au PETR du Piémont des Vosges 
l’élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial. Les principales phases du PCAET sont : 
 
 Phase 1 : préparation du dossier, mobilisation interne ; 
 Phase 2 : rédaction de l'état des lieux et établissement du diagnostic territorial ; 
 Phase 3 : élaboration de la stratégie territoriale et définition des objectifs ; 
 Phase 4 : élaboration du programme d'actions ; 
 Phase 5 : mise en œuvre du programme d'actions et suivi du plan ; 
 Phase 6 : évaluation du PCAET. 

 
Le PETR a recruté une Chargée de Mission PCAET et a désigné l’ADEUS comme organisme 
d’accompagnement à la démarche PCAET (réalisation du diagnostic de la vulnérabilité du territoire et de 
l’évaluation environnementale). 

Dépenses 2025  337 395 € 

€73ௗ915 

€138ௗ050 

€125ௗ430 

SMEAS
GEMAPI

PETR
Piémont des
Vosges +
PCAET
SM Bassin de
l'Ehn
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4 SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS ET PARTENAIRES 

 

 

Dépenses 2025 73 108 €  
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5 AMENAGEMENT ET TRANSFORMATION 
NUMERIQUE  

 
La compétence intercommunale : 
 
Le développement de l’aménagement numérique a 
été abordé de manière globale à l’échelle du territoire 
de la Communauté de Communes du Pays de Sainte 
Odile (modification statutaire du 30/05/2016).  

 

La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile a cofinancé le réseau d’initiative publique 
régional de très haut débit mis en place en partenariat avec le Région Grand Est. Elle fixe notamment 
les modalités de la participation financière de la Communauté de Communes aux dépenses relatives à 
la mise en œuvre du très haut débit. 

La participation financière de la Communauté de Communes, versée en totalité à la Région Grand 
Est, s'est élevée à 1 880 025 € (soit 10 743 prises x 175 €). 
 
Versements de la participation de la CCPO par commune : 

Date Montant Nom du tiers Objet 

25/08/2017 143 325,00 € REGION GRAND EST THD BERNARDSWILLER 

25/08/2017 141 400,00 € REGION GRAND EST THD MEISTRATZHEIM 

15/09/2021 99 400,00 € REGION GRAND EST THD NIEDERNAI  

22/03/2022 100 450,00 € REGION GRAND EST THD INNENHEIM 

16/06/2022 1 247 400.00 € REGION GRAND EST THD OBERNAI 

16/06/2022 148 050.00 € REGION GRAND EST THD KRAUTERGERSHEIM 

TOTAL 1 880 025,00 €   

 
La commercialisation de la fibre par les opérateurs de téléphonie est possible depuis 2022 sur toute 
l’intercommunalité. Quelques sites isolés ou présentant des spécificités seront raccordés 
progressivement. 

Les particuliers ont le choix pour leur abonnement à la fibre auprès de treize opérateurs. Et les 
entreprises ont le choix auprès d’une trentaine d’opérateurs proposant des offres professionnelles  
 
Point de vigilance pour les communes et les habitants : 

La fermeture du réseau cuivre est annoncée entre 2026 et 2030. En 2030, les offres sur technologie 
cuivre n'existeront plus en France, il est nécessaire d’anticiper pour que les habitants passent à une 
offre fibre. Certains opérateurs proposent des tarifs sociaux permettant aux foyers aux revenus 
modestes de bénéficier d’un abonnement à la fibre et ses services (téléphone, internet et télé). 

Autant que possible, il est impératif de sensibiliser nos concitoyens sur la nécessité de se raccorder 
à la fibre.  
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Pour le périmètre de la Communauté de Communes, le tableau ci-dessous présente la situation de 
chaque commune :  
 

COMMUNES Prises 
prévisions 
(APS 2013) 

Prises 
construites 
(12/2024) 

Prises 
commercialisées 

(12/2024) 

Calendrier 

Bernardswiller 819 870 581 Commune connectée 

Innenheim 574 683 496 Commune connectée 

Krautergersheim 846 926 662 Commune connectée 

Meistratzheim 808 834 601 Commune connectée 

Niedernai 568 647 449 Commune connectée 

Obernai 7 128 7 827 5 448 Commune connectée 

Total de prises 10 743 11 787 8 237  

 

Le nombre d’abonnés à la fibre a progressé de 12% en un an (entre novembre 2023 et décembre 
2024 – et 39 % depuis 2 ans).  
Le taux de pénétration local s’élève dorénavant à 70% (63,5% au 01/11/23). 
 
L’expérimentation pour la transformation numérique des territoires : 
 
La Communauté de Communes a été retenue par la Région Grand Est pour intégrer le parcours de 
transformation numérique des territoires. 10 EPCI du Grand Est bénéficieront en 2025 d’un 
accompagnement gratuit par les équipes de Grand E-Nov+ pour le développement d’un projet 
d’utilisation de la donnée sur notre territoire. L’idée serait d’aboutir à un projet de pilotage 
d’équipements, d’automatisation de services, de détection d’alerte ou de déploiement d’une nouvelle 
offre de services au public s’appuyant sur l’intelligence artificielle. 
 
Dépenses 2025  0 €  
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6 ENFANCE 
JEUNESSE 

 

a/ Le périscolaire et les Accueils de Loisirs sans Hébergement (ALSH) 

 
Depuis la rentrée scolaire 2024/2025, la CCPO bénéficie de 590 places d’accueil au sein des 
périscolaires du territoire. Les périscolaires du territoire bénéficient de différentes habilitations 
délivrées par l’Etat pour l’accueil des enfants durant les temps périscolaires, les vacances scolaires 
ou les mercredis. 

LA REPARITITON DES PERISCOLAIRES SUR LE TERRITOIRE INTERCOMMUNAL 
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LA REPARITITON DES EFFECTIFS DES STRUCTURES D’ACCUEIL DE LOISIRS SUR LE TERRITOIRE 
INTERCOMMUNAL AU 01/09/2024 

 

 

 

L’année 2021 est été marquée par le renouvellement de la délégation de service public portant 
gestion et exploitation par affermage des structures d’accueil de loisirs sans hébergement pour la 
période 2021-2027. Le contrat a été confié à l’Association ALEF. 

Le coût du service reste s’élèvera à 2 M€ pour une année civile en pleine exploitation. 

Pour la période 2021-2027 et par le biais du renouvellement du contrat, des améliorations ont pu 
être apportées au fonctionnement du service notamment en matière d’accès au service pour les 
enfants de 3 à 12 ans et en matière de qualité des repas fournis dans le respect des dispositions de 
la loi EGALIM. 

En 2024, la progression des charges d’exploitation est liée à la hausse des effectifs. En effet, les 
périscolaires de Bernardswiller, Obernai Parc, Obernai Freppel et Innenheim ont bénéficié de 
places complémentaires.  

Plusieurs paiements interviendront cette année conformément aux dispositions du contrat. Il 
s’agira de régler au délégataire le solde de l’exercice 2024 après avis des différentes commissions 
d’Elus et les acomptes pour l’année 2025 s’élevant à 80% de la contribution prévisionnelle 2025.  

Midi Soir Midi Soir Matin Après Midi Midi Soir Midi Soir

BERNARDSWILLER 51 43 50 36 53 42 51 37

INNENHEIM 67 46 65 48 39 37 68 48 64 43

KRAUTERGERSHEIM 50 28 50 25 50 33 50 32

MEISTRATZHEIM 38 22 42 23 39 25 39 22

NIEDERNAI 46 32 40 28 43 36 44 27

OBERNAI Europe 150 106 150 110 84 81 150 115 150 92

OBERNAI FREPPEL 63 30 64 30 66 39 64 25

OBERNAI PARC 116 86 117 84 49 47 119 94 117 76

TOTAL 581 393 578 384 172 165 588 432 579 354

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi
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Les paiements prévisionnels en 2025 : 

Acompte à verser en mars 2025 
50% de la participation prévisionnelle 2025 (495 994,78 €) 247 997,39 € 

A verser en juin 2025 
correspondant au solde de l’année 2024 (estimé) 96 095,13 € 

Acompte à verser en septembre 2025 
30 % de la participation prévisionnelle 2025 (495 994,78 €) 148 798,43 € 

TOTAL 492 890,95 € 
 
Dépenses 2025 492 891 € 

b/ Travaux de rénovation des périscolaires 

 
D’importants travaux d’amélioration des structures « périscolaires » ont été réalisés entre 2019 et 
2023 notamment à Innenheim, Meistratzheim, Niedernai, Krautergersheim, Obernai Parc et Freppel. 
Certains sites ont été ouverts en 2004 et ont eu besoin de travaux d’amélioration.  

En 2025, il y a lieu de conserver une ligne budgétaire pour faire face aux besoins divers 
(renouvellement de mobilier, petits travaux d’amélioration…) mais également aux réaménagements 
des structures pouvant bénéficier d’un accroissement des effectifs. Obernai Parc et Krautergersheim 
sont concernés. 

 
Dépenses 2025 25 000 € (pour les études maîtrise d’œuvre pour 200 000 € de travaux 2025-2026) 
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c/ Accueils de Loisirs Sans Hébergement durant les vacances d’été (ALSH été) 

La CCPO a pris cette compétence afin de conserver une offre de loisirs « été » à Obernai et dans les 
villages de la CCPO (Krautergersheim et Innenheim) à la suite d’un désengagement de la CAF du Bas-
Rhin. 

La CCPO finance désormais directement les organismes gestionnaires. 

Dépenses 2025  31 000 € 

 
d/ Relais Petite Enfance (RPE) 

Les Relais Petite Enfance (RPE) sont les interlocuteurs privilégiés dans la relation entre le parent 
employeur et l’assistant maternel salarié (AMAT). Ils jouent un rôle essentiel dans la bonne diffusion 
de l’information et pour répondre aux attentes des parents employeurs et de leurs salariés.  

Le Relais a été créé en 1995 par la Ville d’Obernai. Animé, depuis 2008, par une Educatrice de Jeunes 
Enfants (à mi-temps). Début janvier 2018 la compétence « Relais Assistants Maternels » est devenue 
intercommunale. La CCPO a recruté le 1er février 2019 une seconde Educatrice de Jeunes Enfants à 
mi-temps. La CCPO a passé une convention avec la CAF sur le projet de fonctionnement du RAM pour 
la période 2023-2027.  

La Ville d’Obernai met à disposition les lundis matin un espace au Pré’O pour des ateliers du RPE et 
dans les communes les périscolaires sont utilisés pour des animations les vendredis matin. Certaines 
activités peuvent aussi se dérouler dans la grande salle du périscolaire Europe à Obernai. 

Le RPE informe les parents et les assistants 
maternels lors de permanences, par 
téléphone ou par mail. Le RPE propose 
aussi des animations et ateliers pour les 
enfants. Diverses formations et ateliers 
sont aussi proposés aux Assistants 
Maternels et notamment un parcours 
d’information juridique. Les dépenses dans 
ce poste concernent les charges de 
fonctionnement technique du Relais 

(activité d’éveil, formations…). Les charges de personnel sont incluses aux charges de ressources 
humaines de la CCPO. Le Relais Petite Enfance Obernai - Pays de Sainte Odile est financé par la CAF, la 
MSA et la CCPO. 

Dépenses 2025  20 000 € 
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d/ La contractualisation avec la CAF du Bas-Rhin 

La Caisse Nationale d’Allocations Familiales soutient financièrement les collectivités locales qui 
développent et conduisent des actions en faveur de la petite enfance et de la jeunesse. A ce titre, et 
depuis 2006, le dispositif de « Contrat Enfance-Jeunesse » permet de soutenir les structures d’accueil 
pour les enfants de moins de 6 ans et les offres d’accueil et d’animation pour les jeunes de moins de 
18 ans dans le cadre d’un contrat d’objectif et de co-financement unique entre la CAF et les 
gestionnaires. 

Le Contrat Enfance Jeunesse qui est arrivé à échéance fin 2022 a été renouvelé en 2023 via une 
« Convention Territoriale Globale » pour la période 2023-2027 entre la CAF, la CCPO et la Ville 
d’Obernai.  

Les enjeux et projets d’actions de cette convention ont pu être déterminés à la suite de la réalisation 
d’un diagnostic social territorial. Cette démarche a permis de disposer d’une analyse statistique des 
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besoins sociaux, d’une analyse qualitative sur les problématiques jugées prioritaires, d’associer les 
partenaires concernées et de consulter la population via un questionnaire. 

Cette contractualisation avec la CAF permet à la CCPO de bénéficier d’un soutien financier pour son 
service périscolaire, l’ALSH été et le Relais Petite Enfance. Pour le périscolaire, les aides sont calculées 
en fonction du nombre de places des accueils et d’un taux de remplissage minimum à atteindre. 

Les modalités de versements des aides de la CAF ont été modifiées, depuis 2023, la CAF verse 
directement les aides aux structures comme l’ALEF. Les crédits de la CAF ne transitant plus par la CCPO, 
cela a par conséquent une répercussion sur le budget intercommunal. Les versements à l’ALEF baissent 
et la recette de la CAF diminue considérablement (-141 131,02 €/an). 

La Communauté de Communes continuera de toucher les aides de la CAF pour ses services en régie. 

15 592,14 € pour l’animation du RPE. 

 
Recettes 2025 15 592,14 € 
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7 DEVELOPPEMENT  
DURABLE  
 

La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile a investi depuis de nombreuses années le 
champ de l’environnement par la mise en œuvre de nombreuses actions ponctuelles ou pérennes. 
Une commission permanente « Environnement – Déchets » a d’ailleurs été formée dès 2001 pour 
conduire et arbitrer les décisions à prendre dans ces thématiques.  

La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile est compétente pour « la protection et la 
mise en valeur de l’environnement (…) ; en matière d’élaboration et de mise en œuvre d’actions en 
faveur du développement durable » et pour « la collecte et le traitement des déchets ménagers » 
conformément à ses statuts. La compétence environnement devient transversale et doit aujourd’hui 
se structurer. Il est indispensable que le territoire soit armé pour faire face au changement 
climatique.  

La CCPO a adopté son Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) 
pour la période 2017-2024, permettant ainsi de s’inscrire dans la transition écologique en prescrivant 
notamment la réduction de la production de déchets présents sur le territoire, favorisant le réemploi 
ou la réutilisation de certains objets dans d’autres filières (ex : recyclerie, Repair’café ou broyage de 
végétaux pour la production de paillis). Le PLPDMA sera révisé courant 2025. 

En 2025, les actions prévues au PLP sont les suivantes : 

Dépenses prévisionnelles 

Objet Partenaire Dépense Commentaire 

Subvention à l'acquisition d'un 
composteur Particuliers 750,00 € 30 dossiers (entre 20 et 40 € 

maximum) 

Repair'café 
Editions /an Bénévoles réparateurs 2 000,00 € 

Communication, frais de bouche 
(repas des bénévoles), petit 
matériel 

TOTAL 2 750,00 €    
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Baisse du nombre de bénéficiaires en raison de l’octroi à titre gratuit d’un composteur lors des animations compostage. 

Bilan des quatre éditions du Repair’café organisées en 2024 : 

Editions 
6 avril 2024 

Bernardswiller 
25 mai 2024 

Meistratzheim 

19 octobre  
2024 

Obernai 

16 novembre 
2024 

Obernai 
TOTAL 

Nombre d'objets pris en 
charge 50 43 52 59 204 

Nombre d'objets 
réparés 29 25 29 27 110 

Quantité de déchets 
évités (kg) 94,35 139,57 79,50 89,91 403,33 

 

Accélérateur de transitions 

Fin 2022, la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile (CCPO) a candidaté à la démarche 
« Accélérateur de Transition », dispositif d’aide proposé dans le cadre du partenariat établi entre 
l’ADEME, l’Etat et la Région Grand Est et réservé aux EPCI. 

S’inscrire dans la démarche « Accélérateur de Transition » au niveau de l’intercommunalité doit 
permettre de trouver des solutions durables pour répondre aux différents enjeux 
environnementaux et climatiques pour notre territoire.  

La CCPO conduit, avec ses communes membres, depuis plus de 15 ans, une politique volontariste en 
matière de protection de l’environnement par la mise en œuvre d’actions concrètes à destination du 
grand public. Toutefois, il est indispensable d’aller au-delà du travail accompli. 

La démarche « Accélérateur de transition » s’appuie sur l’animation de la démarche de transition 
écologique du territoire évaluée sur la base de deux référentiels et la mise en œuvre d’un plan 
d’actions sur une thématique choisie.   
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a) Démarche « Territoire Engagé Transition Ecologique » (TETE) 
 

Pour faire progresser le territoire dans sa transition écologique, la démarche « accélérateur de 
transition » impose la complétude de deux référentiels (Climat/Air/Energie et Economie Circulaire). 
Composés de plus de 1 000 questions, ces référentiels permettent d’évaluer la transition déjà 
engagée et mettre en évidence les marges de progrès. Ce travail fastidieux a été confié au bureau 
d’études AERE dans le cadre d’un marché public de services. Il a recensé en 2024 tous les indicateurs 
du territoire et va établir en 2025 un état des lieux précis des actions déjà menées par la CCPO et 
établir une stratégie et un plan d’actions sur les thématiques de transition non encore traitées.  

Dépenses : 51 922,50 € 

Recettes : 29 793,75 € (ADEME, financement AMO) 

b) Thématique : adaptation au changement climatique 
 

La démarche « accélérateur de transition » invite également les territoires à s’investir dans une 
thématique spécifique. La thématique « adaptation au changement climatique » a été retenue car 
elle est très transversale et elle permet d’anticiper les effets du changement climatique sur le 
territoire.  

En 2024, la CCPO a élaboré son diagnostic de vulnérabilité, consulter les acteurs du territoire et établi 
une stratégie d’actions. L’année 2025 permettra de mettre en œuvre les premières actions. 

Dépenses prévisionnelles  
Objet 

 
Dépenses 

Concertation 
Plénière sur l’adaptation au changement climatique  

Club Climat 
1 600 € 

Cycles de conférences  Interventions de spécialistes sur les impacts du 
changement climatique sur le territoire 4 000 € 

Assistance à Maitrise 
d’Ouvrage sur la 
rénovation des écoles 

Accompagnement des communes sur les opérations de 
rénovation des écoles 8 000 € 

Partenariat de recherche Approfondissement d’une vulnérabilité 
Stage d’un étudiant chercheur 4 000 € 

Communication et 
Formation Fresque du climat, atelier 2 tonnes 4 000 € 

 

Dépenses : 21 600 € 

Recettes : 9 600 € (ADEME, enveloppe « communication ») 

Préservation de la biodiversité 

En 2024, la préservation de la biodiversité a pris une place importante avec la réalisation du 1er chantier 
bénévole pour la plantation d’une haie le long d’une piste cyclable à Niedernai. En 2025, d’autres 
actions seront menées pour la récréation de corridors écologiques. 
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La CCPO maintient les mesures compensatoires en place à la suite de la création du Parc d’Activités du 
BRUCH. En 2024, le suivi écologique de la parcelle de compensation a démontré le gain écologique 
avec la colonisation du site par des espèces remarquables et la réalisation de toute ou partie de leur 
cycle de vie.  

La CCPO maintient, conformément à ses obligations, les mesures compensatoires en faveur du Grand 
Hamster à la suite de la création du PAEI (extension du Parc d’Activités Nord à Obernai – rue de 
l’Innovation). 

L’année 2024 fut marqué par l’omniprésence des moustiques sur le territoire. Pour répondre à cette 
infestation, la CCPO propose en 2025 la mise en place de 100 nids d’hirondelles des fenêtres dans les 
foyers volontaires. L’hirondelle est un prédateur de moustiques vorace, augmenter la population 
d’hirondelle des fenêtres fait partie de l’éventail des solutions pour réduire la présence de moustiques 
sur le territoire. L’installation de ses nids sera accompagnée d’une sensibilisation et d’un suivi.  

Dépenses prévisionnelles  
Objet Partenaire Dépenses 

Action sur le périmètre de la CCPO au titre 
de la Trame Verte et Bleue: création de 
corridors écologique  

Haies Vives d’Alsace 

Fournisseur de plants 10 000,00 €  

Compensation PA du Bruch Indemnité agricole à la ferme 
FRITSCH 953,32 €  

Suivi écologique des compensations du PA 
du Bruch (prairie et mare) 

LPO Alsace 3 174,68 € 

Compensation Hamster PAEI AFSAL (Agriculteurs) 15 857,66 € 

Lutte contre la prolifération des 
moustiques : installation de 100 nichoirs à 
hirondelles, sensibilisation et suivi 

LPO 
Fournisseur de nichoirs 4 100,00 € 

TOTAL 34 085,66 € 

 

 

Jardin pédagogique 

La Communauté de Communes est compétente dans les domaines de l’eau, des déchets, de la 
biodiversité et beaucoup d’autres thématiques pour lesquelles la sensibilisation du grand public est 
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primordiale. La CCPO ne dispose pas aujourd’hui d’un lieu permettant l’organisation d’animations 
autour de ces thématiques. La construction du PATI est une opportunité pour dédier une emprise à la 
création d’un jardin pédagogique.  

Les objectifs de cet espace seraient de disposer d’un lieu pour organiser des animations et de créer les 
milieux et aménagements qui permettent d’illustrer pour le plus grand nombre, les notions de : 

- Gestion différentiée des espaces verts, 
 

- Valorisation in situ des déchets verts : haies sèches, plessis, paillage … 
 

- Compostage : composteur en fonctionnement, en maturation … 
 

- Accueil de la biodiversité. 
 

       

L’année 2025, sera consacrée à la conception du jardin pédagogique avec un prestataire spécialisé 
dans la gestion différenciée des espaces verts. Les différents thèmes seront traduits en 
aménagements : végétaux à planter, installations à réaliser…. Après validation des différentes 
instances, les travaux pour être réalisés en 2026. 

Dépenses : 2 750 € 

Mutualisation de matériel pour la gestion écologique des espaces verts communaux 

En 2024, la CCPO a eu l’opportunité d’acquérir et de se faire financer par l’intermédiaire du dispositif 
Fonds Vert, un broyeur thermique pour les déchets de branches. Ce matériel permet de transformer 
les déchets de taille des services techniques communaux en broyat pour le paillage des massifs. Le 
broyeur a été mis à disposition des communes membres mais reste la propriété de la CCPO. Il est 
nécessaire de réaliser la maintenance de ce matériel. 

Dépenses 3 000 € 
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Préservation de la ressource en eau 

Dans la continuité des actions antérieures et en dehors des actions financées par le budget AEP, la 
protection de la ressource en eau se traduira par : 

Dépenses prévisionnelles 
Objet Partenaire Dépenses 

Subvention à l'acquisition d'un récupérateur 
d'eau de pluie  

100 particuliers qui s’équipent d’un 
récupérateur 3 000,00 € 

TOTAL 3 000,00 € 

 

 

Dépenses 2025 : 
 PLP : 2 750 € 
 Accélérateur de transition « TETE » : 51 922,50 € 
 Accélérateur de transition « ACC » : 21 600 € 
 Biodiversité : 34 085,66 € 
 Jardin pédagogique : 2 750 € 
 Mutualisation de matériel : 3 000 € 
 Préservation de la ressource en eau : 3 000 € 

TOTAL 119 108,16 €  

 
Recettes 2025 :   

 PLP (encaissé sur budget OM) : 2 000 € 
 Accélérateur de transition TETE : 29 793,75 € 
 Accélérateur de transition ACC : 9 600 € 
 Biodiversité : 8 000 € 

TOTAL 49 393,75 € 

4
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Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20250108-20250111-DE
Date de télétransmission : 14/01/2025
Date de réception préfecture : 14/01/2025



Débat d’orientations budgétaires 2025 26 Service Finances 

8 ESPACES AQUATIQUES  
L’O et piscine plein air  

Le site de l’espace aquatique L’O d’une capacité d’accueil 
instantanée de 1 500 personnes a ouvert le 27 décembre 
2010. Le site de la piscine plein air d’une capacité 
d’accueil de 900 personnes a ouvert le 11 juin 2016. 
Depuis juin 2016, la CCPO dispose de deux équipements 
aquatiques permettant l’accueil simultané de 2400 
personnes.  

Par délibération du 17/12/2019 adoptée à l’unanimité, la 
Communauté de Communes a approuvé le choix d’un 
mode de gestion délégué sous la forme d’une délégation 
de service public pour la période 2020-2027 sur la base 

d’un rapport de présentation exposant précisément les différents modes de gestion à la disposition de 
la CCPO pour la gestion et l’exploitation de ses équipements aquatiques intercommunaux.  

L’objectif majeur de la collectivité est de ne pas prendre tous les risques liés à l’exploitation du 
service, par ce biais l’établissement public transfère une bonne part de responsabilité à son 
délégataire et bénéficie de l’expertise d’un tiers en termes de gestion, point fondamental pour une 
bonne exploitation de ce type d’équipement.  
 
La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile a décidé de confier l’exploitation et la gestion 
de ses équipements aquatiques en totalité à la Société RECREA et à son co-traitant ENGIE. Ce service 
concerne l’accueil au sein de l’équipement de tout public susceptible de vouloir accéder aux services 
et activités proposés par l’exploitant. La Communauté de Communes délègue à titre exclusif au fermier 
qui en accepte la gestion à ses risques et périls.  
Ainsi, il est demandé à la Société RECREA de se charger des missions suivantes :  

- Accueil des usagers (public, scolaires, club), 
- Organisation des activités demandées par la Collectivité (Apprentissage de la nage, activités 

diverses, animation de l’espace de remise en forme), 
- Gestion et relation avec les occupants, surveillance de la baignade, 
- Gestion du personnel, 
- Entretien des installations, nettoyage et maintenance, 
- Promotion de l’équipement, 

Après plusieurs années d’exploitation, il était nécessaire de revoir le projet d’exploitation. La 
procédure de mise en concurrence a permis de faire émerger une offre nouvelle conduisant à revoir 
l’exploitation des sites.  

Malgré les crises successives, la Société RECREA poursuit 
activement son travail avec son projet d’exploitation des sites 
sur la base de leur offre, ceci afin d’assurer une qualité de 
service optimale. 

Reste à la charge de la Communauté de Communes, le versement 
de la contribution forfaitaire pour contrainte de service public. Ce 
2025, la compensation prévue est de 776 820 € hors révision. 
Cette contribution est fortement impactée par la hausse 
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considérable des coûts énergétiques et par l’évolution des autres indices composant la formule 
d’indexation de la contribution de la collectivité au fonctionnement des équipements : 

ETABLISSEMENTS CONTRIBUTION 2025 estimée 
avec hausse indice révision 20% 

Espace aquatique LO  
932 184,00 

Piscine plein air 

Dans le cadre de la mise à disposition des bâtiments, la Société RECREA versera à la Communauté de 
Communes une redevance d’occupation du domaine public.  

Dépenses 2025 932 184 €  
Recettes 2025 10 000 €  

 
a/ Pratique de la natation scolaire – transport des élèves 

La Société RECREA prendra en charge l’accueil des scolaires. La CCPO s’occupe du transport des enfants 
de leur école à l’espace aquatique L’O. Un nouveau prestataire a été désigné à l’été 2021 (Autocars 
Striebig). 

Dépenses 2025 9 500 €  

b/ Location du Rest’O 

La CCPO a décidé la mise en location-gérance de l’espace de restauration de L’O. 
À la suite du départ à la retraite de l’ancien gérant à l’été 2023, un appel à candidatures a été lancé 
pour une remise en location gérance courant de l’année 2024. M. et Mme PUTZER exploite le lieu 
depuis mi-octobre. 

Une plaque induction ainsi qu’une armoire froide sont défectueuses et doivent être replacées début 
2025. 

Dépenses 2025 :  14 000 € 
Recettes 2025 30 000 €  

c/ Entretien général du bâtiment 

Objet Etablissement Partenaire Valeur HT Commentaire 

Reprise faux plafond bassin ludique L'O MAPA 30 000 €  

Plantation Zen (remplacement de 2 
arbres HS) 

L'O 
PEPINIERES 
MUTSCHLER 

2 000 € 
Uniquement fourniture, plantation 
incluse dans le marché de prestations 

Reprise carrelage hammam bleu l'O SNIDARO 15 000 € 
Reprise complète banquettes / sols / 
plafond 

Reprise fuite Splash Pad  Plein Air MAPA 50 000 € Sinistre déclaré à l'assurance 

Remplacement de portes L'O MAPA 13 000 €  

Autres dépenses l'O MAPA 4 000 €   

TOTAL HT 114 000 €  

Dépenses 2025  114 000 € 
Recettes 2025  50 000 € (assurance) 
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d/ Fiscalité 

À la suite d’un contrôle fiscal du délégataire, la direction générale des finances publiques a décidé de 
revoir le mode de calcul permettant de déterminer la taxe foncière du bâtiment. Au lieu de tenir 
compte de la surface comme c’est appliqué habituellement sur d’autres bâtiments, les services des 
impôts souhaitent se baser sur la valeur vénale (ou valeur de construction puisque le terme vénal est 
difficilement applicable à ce type de bien). Il en ressort un risque de recalcul sur 2021, 2022, 2023 et 
2024 établissant une régularisation de près de 65 000 €. Pour 2025 la taxe foncière s’établirait à 35 
000 € au lieu de 12 000 € jusqu’à présent. 

A cela se rajoute la prise en charge du surplus de CFE elle aussi calculée sur la même assiette que la 
taxe foncière. En effet, le délégataire a à sa charge la CFE, mais le contrat prévoit une prise en charge 
de la différence entre l’ancienne valeur et la nouvelle. La régularisation à la charge de la CCPO serait 
de près de 100 000 € pour les 4 dernières années et la compensation annuelle supplémentaire 
s’élèverait désormais à 25 000 € dont 22 000 € à la charge de la CCPO. 

La Communauté de Communes va poursuivre et conclure ses discussions avec l’administration 
fiscale début 2025 ceci afin d’arrêter définitivement les modalités de calcul de la taxe foncière et de 
la CFE de L’O pour les années à venir. 

Dépenses 2025  222 000 € 

e/ Investissements 

Le confort des usagers de l’équipement est au cœur des investissements réalisés par la Communauté 
de Communes depuis son ouverture en décembre 2010 ; d’importants d’investissements ont été 
portés ces dix dernières années et plus récemment les investissements majeurs sont : 

- L’ajout de déchloraminateurs sur le bassin ludique et petite enfance pour améliorer la 
qualité de l’air intérieur (2016), 
 

- La reprise du bassin extérieur abimé et la mise en peinture des surfaces murales (2017), 

- Le remplacement des générateurs de vapeur dans les hammams (2018), 

- Le remplacement des trois saunas dont la création d’un sanarium et l’installation de 2 sièges 
chauffants à infrarouge (2020), 

- Le remplacement du pentagliss (2021). 
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Les investissements pour améliorer la 
performance énergétique du bâtiment ont été 
réalisés : 

- Ajout d’une pompe à chaleur pour 
maintenir la fraicheur du bain froid et 
réchauffer le bassin ZEN (2014),  

- La mise en place de chaudières à 
condensation au gaz naturel en lieu et 
place des anciennes chaudières (2016), 

- Le renouvellement des spots intérieurs 
par des équipements en LED (2017), 

- Le remplacement d’une partie de 
l’éclairage du parking par des 
ampoules en LED (2021), 

- Le remplacement de l’ensemble des pompes « jeux » par du matériel plus performant 
(2021), 

- L’installation d’une unité de cogénération sur l’emplacement d’une ancienne chaudière. Elle 
permet, en plus de produire de la chaleur, une production électrique qui est revendue à un 
fournisseur d’énergie (2022), 

 
En 2025, des études pour la réalisation de travaux de VRD et l’installation d’ombrières 
photovoltaïques sur le parking de l’O seront engagées dans le cadre d’un marché de maîtrise 
d’œuvre (estimé à 180 000 € HT l’offre la mieux disante du Cabinet IMAEE s’élève toutefois à 97 200 
€ HT). Il y lieu de prévoir 15 000 € d’études diverses (sols, SPS…). 
 
Les ombrières permettront l’autoconsommation de l’électricité à hauteur de 30 % de la 
consommation annuelle du bâtiment. 
 
Par ailleurs, en raison du vieillissement du stockage actuel l'hypochlorite de sodium (désinfectant), des 
travaux d’amélioration doivent être réalisés pour garantir la sécurité des personnels et de 
l’environnement (19 240 € HT). 

 
Dépenses 2025    131 440 € 
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9 TOURISME 
 
Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile est compétente 
de plein droit, en matière de promotion du tourisme.  

Certaines missions sont confiées à L’Office de Tourisme intercommunal, celles-ci sont fixées dans un 
cadre d’un contrat d’objectifs triennal conclu pour la période 2024-2026. 
 
Les contrats d’objectifs visent à participer au développement de l’économie touristique du Pays de 
Sainte Odile et à accompagner les mutations de ce secteur d’activité pour permettre à Obernai et 
aux Terres de Sainte Odile de conforter son positionnement de destination touristique reconnue, 
qualitative et attractive en Alsace. 

Par délibération du 27 juin 2023, la CCPO a postulé à l’AMI départemental et au titre des fonds 
européennes FEDER pour le développement d’une solution digitale au bénéfice de la découverte 
touristique du territoire, des savoirs-faires locaux et au service des acteurs sociaux-professionnels. 
Les aides ont été notifiées à la CCPO et l’appel d’offres a été lancé, les lots ont été attribués sauf 
celui portant sur les campagnes photos et vidéos. 
 
La refonte du site internet et la création d’une application ont été attribuées à la Société KARDHAM 
DIGITAL ; la fourniture et la pose de totems ont été attribuées à la Société LUMIPLAN. 
 

   
 
Le budget global de la compétence est détaillé dans le tableau ci-dessous.  

DEPENSES RECETTES 
Subvention de fonctionnement à l’OT estimée 370 000,00 € Taxe de séjour 275 000,00 € 
Logiciel de gestion de la taxe de séjour 5 616,00 € Aide européenne FEDER 87 000,00 € 
Solution Digitale 154 668,00 € Aide départementale 20 833,00 € 
Divers (maintenance bâtiment…) 3 500,00 € Compensation CCPO 160 951,00 € 
Communication 10 000,00 €     
TOTAL 543 784,00 € TOTAL 543 784,00 € 

 

 
Dépenses 2025 543 784 € 
Recettes 2025 382 833 € 
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10 DEVELOPPEMENT  
ECONOMIQUE 

 
La loi NOTRE a imposé aux Communautés de Communes au 01/01/2017, la prise de compétence en 
matière de développement économique. La loi introduit différents volets de la compétence en matière 
de développement économique et ils se présentent en trois domaines d’intervention : 

a) Les actions de développement économique 
 
La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile est le principal pôle d’emplois du Piémont des 
Vosges. D’après le site dataemploi de France Travail, les chiffres clés du territoire sont : 

 Actifs : 9 650 actifs (2021)  
 Salariés : 9 296 salariés (2023) 
 Établissements : 713 établissements (2020) 
 Taux de chômage : 6,4% (BAS-RHIN, T2 2024) 
 Embauches trimestrielles : 1 230 embauches, dont 33% de plus d’un mois (T2 2024) 
 Accès à l’emploi : 46% des demandeurs d’emploi inscrits en catégorie A ou B ont retrouvé un 

emploi de plus d’un mois dans les 6 mois (T3 2023) 
En préambule, 11 500 emplois dont 9 840 à Obernai sont les chiffres habituels utilisés en 2024. 

 
Le territoire bénéficie depuis 50 ans d’une croissance soutenue de l’emploi, ceci grâce à 
l’implantation d’entreprises de renommée internationale, un tissu de PME et d’entreprises 
artisanales dense, et un développement intense des entreprises de restauration, métiers de bouche 
et hébergement. L’indicateur de concentration d’emploi est élevé (125 %), il y a en effet plus 
d’emplois sur le territoire que d’actifs ayant un emploi et résidant sur le territoire. 
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De surcroît, de bonnes liaisons routières, ferroviaires, cyclables et de transports en commun facilitent 
les flux croisés domicile-travail, notamment entre Obernai et l’Eurométropole de Strasbourg. 
 
Enfin, 219 commerces de détail dont 79 CHR, viennent compléter les chiffres clés de l’économie 
présentés ci-dessus. 
 
Les Elus de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile ont manifesté la volonté de 
structurer le développement économique du territoire durant la période du mandat 2020-2026.  
 
La stratégie de développement économique, conformément au SRDEII de la Région Grand Est et 
conformément à la volonté locale doit être durable.  
 
Par délibération du 10 novembre 2021, les Elus de la Communauté de Communes ont adopté la 
stratégie de développement économique durable du territoire pour la période 2021-2025. La 
stratégie est structurée autour de quatre axes à savoir :  

- Axe 1 : favoriser la performance durable des acteurs économiques, 
- Axe 2 : créer du lien entre les acteurs économiques du territoire, 
- Axe 3 : améliorer l’offre sur le territoire, 
- Axe 4 : valoriser l’économie du territoire. 

 

 

ACHAT ET CREATION D’UN ESPACES ENTREPRISES-LE RES’O 

Dans le cadre de son développement et de son rayonnement économique, les Elus de la Communauté 
de Communes du Pays de Sainte Odile ont souhaité créer un « espace entreprises » intégrant une 
solution de coworking dénommé le Rés’O.  

La CCPO a ciblé un bâtiment tertiaire sur une ancienne friche à Obernai nommée « La Divinale ». Elle 
s’est portée acquéreur d’un espace de bureaux de 662,90 m² et de 21 places de stationnement 
équipées d’ombrières photovoltaïques, par le biais de la conclusion d’un contrat de Vente en l’Etat 
Futur d’Inachèvement (VEFI). 

Cet achat immobilier représente un investissement d’1,608 M€ TTC. 

Ce projet a été approuvé à l’unanimité en séance intercommunale de Commissions Réunies le 22 
septembre 2021 et a été validé lors du Conseil de Communauté du 10 novembre 2021. 
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Par délibération du 27 avril 2022, le Conseil de Communauté a validé le projet organisationnel et 
fonctionnel de l’espace entreprises de la CCPO. « En synthèse, l’espace entreprises et de coworking 
sera un véritable outil de soutien et de développement économique territorial pour la Communauté 
de Communes et facilitera la mise en œuvre des actions de la stratégie de développement 
économique durable votée par les Elus le 10 novembre 2021. Mais bien au-delà, il pourrait devenir 
le lieu « totem » de l’économie du Centre Alsace en apportant des réponses aux besoins des 
entreprises de ce territoire. » 

 

L’objectif de la CCPO était d’obtenir un ensemble immobilier permettant le développement d’un lieu 
attractif. Ces locaux polyvalents et conviviaux permettent une adaptation des lieux aux pratiques 
existantes, attendues et à venir. 

 

L’Avant-Projet-Définitif rendu et validé en décembre 2022 par à la CCPO fixe les éléments suivants : 

- Agencement du premier étage dédié aux services aux entreprises et à l’accueil du public sur 
une surface utile totale du plateau de 102,99 m2 : 

o Dégagement de 7,12 m2 dont 3,84 m2 consacré à l’accès 24h/24 au second étage, 
o Espace d’accueil de 8,40 m2, 
o Comptoir d’accueil de 7,35 m2, 
o Espace ressources, informations et outils numériques de 16,37 m2, 
o Espace café, détente et reprographie de 11,82 m2, 
o Deux bureaux pour les permanences et les agents de la CCPO sur une surface totale 

de 25,72 m2, 
o Salle de réunion multifonctions de 20,27 m2, 
o Rangement et local informatique de 5,95 m2. 

 
- Agencement du second étage dédié à la solution coworking et aux espaces de formation et 

d’entreprenariat sur une surface utile totale du plateau de 466,96 m2 : 
o Dégagement de 64,3 m² dont 5,41 m² consacré au stockage et aux casiers, 
o Salle de réunion et de formation modulable de 52,55 m2, 
o 7 bureaux à louer s d’une surface moyenne de 11,58 m2, 
o 1 bureau multipostes/salle de réunion à louer de 29,54 m2, 
o 1 bureau double de 19,36 m2, 
o Un espace de coworking de 214,70 m2 : 

 46,13 m2 de coworking convivialité/détente, 
 58,49 m2 de coworking collaboratif, 
 93,93 m2 de coworking calme, 
 16,15 m2 d’espace détente. 

 
Le lieu dispose également d’une terrasse de 73,28 m2. 

En 2023, à la suite d’une consultation, 690 895,50 € de travaux ont été engagés pour l’aménagement 
des locaux. Sur cette somme, 618 891,09 € ont été mandatés au 12/12/2024. 
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Fournisseur Nom engagement Engagé Payé 

STUTZMANN AGENCEMENT TRAVAUX D'AMENAGEMENT INTERIEUR DU RES'O 262 096,01 €  215 096,26 € 

ESPACE DECOR TRAVAUX D'AMENAGEMENT INTERIEUR DU RES'O 32 960,00 €  32 960,00 € 

ARKEDIA TRAVAUX D'AMENAGEMENT INTERIEUR DU RES'O 35 254,00 €  30 071,30 € 

OBRECHT ELECTRICITE TRAVAUX D'AMENAGEMENT INTERIEUR DU RES'O 97 846,00 €  86 455,20 € 

OLRY CLOISONS TRAVAUX D'AMENAGEMENT INTERIEUR DU RES'O 77 009,50 €  77 094,22 € 

HENO DESCHANG CLIM TRAVAUX D'AMENAGEMENT INTERIEUR DU RES'O 98 607,00 €  96 011,65 € 

TERTIA SOLUTION TRAVAUX D'AMENAGEMENT INTERIEUR DU RES'O 76 891,74 €  76 891,74 € 

FIBE TRAVAUX D'AMENAGEMENT INTERIEUR DU RES'O 10 231,25 €  4 310,72 € 

  690 895,50 €  618 891,09 € 
 

La Communauté de Communes a également doté le parking de trois bornes doubles de recharge 
pour les véhicules électriques pour un montant total de 26 370,08 € HT. Une aide de 13 200 € a été 
sollicitée auprès de la Région Grand Est. 
 
Une AP/CP a été ouverte en février 2022 pour organiser la charge budgétaire de cet investissement, 
elle sera actualisée au BP 2025. La CCPO a étudié avec les services de la DRFIP et avec les services du 
SGC d’Erstein toutes les modalités de gestion comptable de ce nouveau service. Il a été convenu de 
conserver la comptabilisation de ce service dans le budget principal de la CCPO au sein d’une rubrique 
dédiée. Eu égard aux activités de location ou de prestations qui se tiennent dans l’espace entreprises 
(coworking, location de salles/bureaux), la solution de l’assujettissement à la TVA a été retenue. Ainsi 
la TVA déductible sur l’ensemble des dépenses est déclarée et récupérée et ceux dès l’acquisition 
immobilière. De la TVA collectée sera déclarée et due lors de la mise en exploitation du site. 

Au 12/12/2024 l’état des dépenses se décompose ainsi (acquisition, travaux et aménagements) : 

ETAT APCP 
Espace Entreprises 

HT TTC 
Prévu délibération du 19/02/2024 2 190 000,00 2 628 000,00 

Déjà mandaté en 2021 0,00 0,00 
Déjà mandaté en 2022 1 244 606,42 1 493 094,83 
Déjà mandaté en 2023 385 023,14 462 027,77 

Mandaté en 2024 335 682,75 402 819,30 
APCP à prévoir 224 687,69 270 058,10 
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Le RES'O a ouvert en mars 2024. Le RES'O propose plusieurs abonnements adaptés aux besoins 
de chacun, avec des plages horaires d'ouverture flexibles. 
 
LES ANIMATIONS ECONOMIQUES 
Un sondage auprès des acteurs économiques du territoire a été réalisé courant juin 2024 :  environ 60 
réponses ont été réceptionnées et étudiées. Sur cette base, début septembre 2024, des animations 
économiques ont été organisées au bénéfice de tous les professionnels du territoire. 
Nombre total de participants aux animations : 481. 
 
LA FREQUENTATION  
Taux d’occupation :  

 

 

 

Réseaux et partenaires : nombre de rendez-vous CCI, CMA, ID, France Travail, Vitrines, AC:TIONS, 
APEC, porteurs de projets, etc. : 63 depuis l’ouverture du Rés’O. 
Communauté (inscrits sur la plateforme Cosoft) : 32. 
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LES FINANCES  
Chiffre d’affaires réalisé (CA cumulé HT inclus locations, impressions) : 27 173,90 € 
Bornes de recharge électrique « freshmile » (de mars à novembre) : 1 149,40 € 

 

       

Depuis l’ouverture en mars 2024, les dépenses liées au RES’O permettent de se faire une idée du coût 
annuel du fonctionnement du site. Divers contrats de maintenance et d’entretien que ce soit pour les 
locaux (nettoyage du site, électricité, contrat chauffage, collecte des déchets, charges de copropriété, 
gestion des copieurs, etc…) ou pour les outils informatiques ont été souscrits. Un véhicule électrique 
est à disposition des agents sur site en raison de leur éloignement avec le siège de la CCPO. Des 
consommables tels que des fournitures administratives, de l’alimentation, mais aussi des frais de 
communication doivent aussi être pris en ligne de compte. 

Ainsi, avec les premiers éléments en notre possession, les dépenses liées au RES’O en 2025 devraient 
s’élever à 90 000 € hors frais de personnel. 

Concernant les recettes de fonctionnement, la location des 8 bureaux permettent d’encaisser par an 
près de 45 000 € HT de loyers. A cela se rajoute la location des espaces de réunion, ainsi que des 
bureaux de coworking, mais aussi les petites ventes comme des impressions ou des kits administratifs 
dont les recettes devraient s’élever à 15 000 € en 2025. 

 

Le label « commerçants d'Alsace » a pour objectif de développer la qualité d'accueil et de favoriser la 
qualité globale du tissu commercial alsacien. En 2024, l'objectif était de recruter 24 commerçants pour 
participer à cette initiative, et cet objectif a été atteint avec 24 participants, dont 22 ont été labellisés. Ce 
label vise à différencier le commerce alsacien des autres territoires en mettant en avant l'excellence de 
l'accueil et des services offerts par les commerçants locaux. La CCPO, en partenariat avec la CCI Alsace 
Eurométropole, soutient cette démarche en finançant une partie des coûts liés à l'audit et à la labellisation 
des commerces. 

  

Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20250108-20250111-DE
Date de télétransmission : 14/01/2025
Date de réception préfecture : 14/01/2025



Débat d’orientations budgétaires 2025 37 Service Finances 

DISPOSITIF D’AIDES EN FAVEUR DES BÂTIMENTS-RELAIS 
 
Le dispositif de soutien à l’immobilier d’entreprises, arrêté par délibération en date du 14 novembre 2023, 
repose sur l’octroi d’aides, sous forme d’avances remboursables sans intérêts, à la Société d’économie 
mixte ALSABAIL, en vue de financer par voie de crédit-bail immobilier un investissement immobilier au 
profit d’acteurs économiques de proximité, selon les critères définis ci-après. ALSABAIL porte intégralement 
le risque de l’opération et rembourse en totalité à l’EPCI les avances consenties. 
 
Le bénéfice des avances sans intérêts est intégralement répercuté sur le loyer de crédit-bail facturé aux 
entreprises. 
 
Objectifs : 
 Produire un véritable effet de levier et contribuer ainsi à la création d’emplois et de richesses sur le 
territoire de l’EPCI avec la garantie d’un développement économique durable et respectueux de 
l’environnement. 
 
Bénéficiaire : 
 Société d’économie mixte ALSABAIL dans le cadre de la construction de bâtiments-relais en vue de leur 
location sous forme de crédit-bail à des conditions plus favorables que celles du marché au bénéfice 
d’entreprises, afin de permettre la création, l’acquisition, la reprise, l’extension ou encore la mise en œuvre 
d’un programme de modernisation d’entreprise. 
 
Opérations éligibles : 
 Construction ou acquisition, sur le territoire intercommunal, par ALSABAIL, de bâtiments pour le compte 
d’entreprises, indépendamment de leur forme juridique, ou de sociétés civiles immobilières (présentant un 
lien avec la structure d’exploitation sous la forme d’un actionnariat identique à 80 % ou d’identité entre la 
structure d’exploitation et l’entreprise propriétaire de la SCI), en vue de l’exercice en leur sein d’activité(s) 
relevant des secteurs suivants : 
Industrie, artisanat, bâtiment et travaux publics, hôtellerie-hébergement, transformation dans les secteurs 
de l’agriculture et de l’agroalimentaire, santé, énergies renouvelables, transports et logistique, recherche 
ou ingénierie, haute technologie, secteurs tertiaires prestataires de services à l’industrie et dans le domaine 
de l’économie sociale et solidaire et d’entreprises d’insertion, indépendamment du domaine d’activités 
concernés. 
 
Conditions :  
 Répercussion intégrale du bénéfice de l’avance remboursable sur les loyers de l’entreprise exploitante. 
 Signature d’une convention de partenariat associant l’entreprise (et/ou la SCI bénéficiaire) et précisant 
les obligations et engagement de chacun. 
 Respect, par l’entreprise bénéficiaire de l’ensemble de ses obligations fiscales sur les trois derniers 
exercices fiscaux.  
 
Durée : 
L’avance est remboursable selon l'option choisie par l'entreprise ou la SCI : 
- sur huit ans avec trois ans de différé d'amortissement, 
- sur dix ans avec un an de différé d'amortissement, 
- sur douze ans sans différé d'amortissement, 
- sur quinze ans sans différé d'amortissement. 
Le remboursement se fait de manière linéaire sur la durée de la mise en place des avances remboursables. 
 
Par dérogation au dispositif de droit commun, et après examen au cas par cas, possibilité, d’une part de 
moduler le rythme des remboursements, et d’autre part d’accorder un différé d’amortissement en fonction 
des besoins de l’entreprise. 
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Taux et conditions : 
 Le taux d’intervention global s’élève à 30% maximum du coût du projet éligible. 

 Le coût du projet immobilier comprend les dépenses d’achat de terrain, de viabilisation, de maîtrise 
d’œuvre, de mission SPS, d’acquisition et construction/réhabilitation/rénovation du bâtiment.  

 Les projets immobiliers devront s’inscrire dans les règlementations thermiques en vigueur dans le 
respect du développement durable. 

 Les entreprises bénéficiaires de ce soutien devront favoriser le recrutement de bénéficiaires du RSA ou 
des personnes handicapées. 
 
Modalités d’attribution et de versement : 
Les conditions d’octroi des avances donneront lieu à l’établissement d’une convention de partenariat 
mentionnant les obligations et les engagements respectifs des parties. 
 
Mode d’instruction : 
Chaque dossier fera l’objet d’un examen particulier par l’EPCI en concertation avec ALSABAIL. Le projet sera 
ensuite soumis pour décision au Conseil Communautaire. 
 
Réglementation : 
Cette aide s’appuiera sur les dispositifs normatifs communautaires et nationaux, chaque projet soutenu 
faisant l’objet d’un examen précis afin de situer l’aide dans le dispositif le plus favorable selon la taille de 
l’entreprise, sa localisation, la nature du projet, ce, en fonction de l’évolution des différents régimes cadres 
Communautaires et nationaux applicables. 

Plus précisément, le présent dispositif et les aides qui pourront être octroyées sur son fondement 
s’inscrivent dans le cadre des articles L. 1511-3 et R 1511-4-3 du Code général des collectivités territoriales, 
et dans le respect des articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. 
 
Un dossier est en instruction auprès de la Collectivité européenne d’Alsace, il s’agit de la construction 
d’un hôtel à Obernai. L’enveloppe prévisionnelle de l’avance remboursable serait comprise entre 
250 et 300 000 €. 
 
FONDS DE RESISTANCE 

Dans le cadre de la crise de COVID-19, la Région Grand Est a créé le « fonds de résistance ». 

36 714 € ont été engagés, 14 685,60 € ont été payés à la Région Grand Est. Le dispositif va s’arrêter. 
En 2022, un premier remboursement de 2 333,10 € a été enregistré. 12 352,50 € devraient être 
remboursés au 2e trimestre 2026. 

ACTIONS DE SOUTIEN A L’ECONOMIE 2025 : 
 

Objet  Partenaire  Valeur €   Commentaires  
Convention de partenariat pour 
le label « Commerçants 
d’Alsace »  

CCI Alsace 
Eurométropole  4 752,00 

250€ HT facturé par la CCI pour chaque commerce 
audité  
Augmentation de la prise en charge par la CCPO qui 
passe de 149€ TTC par candidat à 158.40€ TTC  

Soutien à l'association des 
acteurs économiques du 
territoire  

APERO « Vitrines 
d’Obernai et du 
Pays de Sainte 
Odile » 

6 000,00 Indiqué ici en rappel  
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Convention de partenariat avec 
Initiative Bruche Mossig 
Piémont (fonds de prêt création 
d’entreprises)  

IBMP  33 000,00 
30 K€ fonds de prêt + réabonder pour que le fonds 
soit toujours à 30 K€  
3 K€/an pour le fonctionnement et l'animation soit 
9 K€ /3 ans  

Economie Circulaire - animation 
détection de synergies inter-
entreprises  

Initiatives 
Durables  15 000,00 Poursuite de l’animation  

Participation à la Route de 
l’Industrie  AC:tions  5 000,00  Indiqué ici en rappel  

Evolution du site web du Rés’O NEOH  1 250,00 Ajout de divers éléments sur le site web pour 
promouvoir les services du Rés’O.  

TOTAL (hors APERO et AC :tions)  54 002,00   
Dépenses 2025 54 002,00 €     
  

Objet  Partenaire  Valeur (HT)  Échéance    
Convention de partenariat avec 
Initiative Bruche Mossig Piémont 
(fonds de prêt création)  

IBMP  500,00 2025 Versements 30 000 € entre 2025 
et 2026  

Pôle Créa (pôle de coopération 
pour entreprendre) Région Grand Est 20 833,33 2025   

TOTAL  21 233,33    
Recettes 2025 21 233,33 €  

  
Dépenses 2025  144 002 € (investissement et fonctionnement) 
Recettes 2025  81 33,33 € 

 
b) La création, l’aménagement, l’entretien et la gestion de toutes les zones d'activités 

 
Du fait de la prise de compétence développement économique, certaines voiries, celles à caractère 
économique, entrent dans le périmètre d’intervention de la CCPO. 
 
Dans le cadre de la compétence développement économique et notamment pour le transfert des 
zones d’activités existantes, les charges d’entretien sont réparties ainsi : 
 

 
 
Par conventions de prestations de services, les communes poursuivront l’entretien des ZA et 
procèderont à une facturation annuelle de ces charges à la CCPO. 
 
En 2025, l’entretien et le renouvellement des éclairages publics pour le parc d’activités sud à Obernai, 
le parc d’activités de l’Ehn à Krautergersheim et le parc d’activités du stade à Bernardswiller seront 
étudiés. 
 

Dépenses 2025 62 013 €  
(dont 35 000 € pour les études maîtrise d’œuvre pour 300 à 350 000 € de travaux 2025-2026) 
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